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le Conseil d’État parachève 
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Sous la coordination de Thierry Revet, professeur à l’université  
Panthéon-Sorbonne (Paris 1)

PLAN
I.  Accès à la profession

A.  Avocats
B.  Notaires

1.  Offices créés : le Conseil d’État tranche le nœud gordien et l’Autorité 
de la concurrence s’en félicite

2.  Offices créés : la « nouvelle vague » fait débat
II.  Exercice des professions

A.  Devoirs déontologiques
1.  Secret
2.  Publicité

B.  Honoraires
1.  Avocats
2.  Notaires

C.  Structures d’exercice
1.  Bureau secondaire
2.  Unicité d’exercice

D.  Prospectives
III.  Discipline

I. Accès à la profession
A.  Avocats

Accès à la profession : l’inscription 
de l’avocat européen souhaitant 
exercer en France sous son 
titre d’origine doit-elle être 
automatique ?
Par son arrêt en date du 17  février 2018, 
la Cour de cassation juge que l’inscrip-

tion d’un avocat ressortissant de l’Union 
européenne au barreau français sou-
haitant exercer en France sous son titre 
professionnel d’origine, ne souffre aucun 
contrôle autre que celui de l’existence de 
ce dernier.
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